
CCE CASINO CAFETERIA DU 22 FEVRIER 2006 
 

COMMUNIQUE DES ORGANISATIONS SYNDICALES  AUTONOME, CFDT, CFTC, CGC, CGT, UNSA 
 

Suite à la demande unanime du CCE du 8 février de réunir un CCE extraordinaire avec pour ordre du jour « information 
sur l’article de presse paru dans le journal quotidien économique LA TRIBUNE, du 27 janvier 2006, et selon lequel un 
mandat de vente aurait été confié par le Groupe Casino à la banque ROTHSCHILD ». Le CCE s’est donc réuni le 
mercredi 22 février 2006 en présence d’un représentant de Jean Charles NAOURI, en la personne de Messieurs Thierry 
BOURGERON, Daniel JAMBON, Directeur général de Casino Cafétéria et André CHALUS Directeur des Ressources 
Humaines  et Président du CCE. 
 

Aux questions posées, les réponses ont été les suivantes : 
 

Sur le mandat de vente des cafétérias : aucune affirmation sur la décision et l’initiative de la démarche de la part de 
Casino Cafétéria. En revanche, le représentant de Jean Charles NAOURI reconnaît que le processus est enclenché, que 
des industriels et des investisseurs sont intéressés. Aucun nom sur les éventuels repreneurs n’a été communiqué. Les 
seules certitudes qui nous ont été confirmées sont : 
« Oui à la mise en observation et à la demande d’aide faite à la banque ROTHSCHILD. Oui aux sollicitations de 
repreneurs. Oui au fait que Casino soit intéressé par une vente. Non, rien n’est encore décidé » 
 

Les Organisations Syndicales ont soulevé l’inquiétude des salariés quant à leur devenir. Lors de ce CCE, il n’a été 
apporté aucunes réponses concrètes de nature à les rassurer. Nous pouvons considérer qu’à la fin de ce CCE, nous en 
sommes au même stade d’information. L’avenir demeure une inconnue avec laquelle il sera difficile de cohabiter au 
quotidien. 
 

Face aux enjeux qui se préparent, les salariés de Casino Cafétéria peuvent compter sur l’engagement et l’unité des 
Organisations Syndicales AUTONOME, CFDT, CFTC,CGC, CGT, UNSA ( FO n’a pas souhaité s’associer à notre unité ) 
Nous saurons utiliser tous les moyens légaux pour appréhender au mieux la situation. 
Nous resterons vigilants et attentifs au maintien des emplois et à la pérennité du statut social. 
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